
www.notre-europe.eu  
e-mail : info@notre-europe.eu 

Visions d’Europe

Usages du vote à la majoritée qualifiée 
de l’Acte unique européen à nos jours : 
une permanence inattendue

Cette étude, seconde du volet consacré par Notre Europe au « triangle 

institutionnel », s’interroge sur l’évolution du vote à la majorité qualifiée 

au Conseil de l’Union européenne. L’enquête remonte à l’Acte unique 

européen,  qui a étendu le champ des décisions relevant de la majorité 

qualifiée afin de faciliter l’adoption des directives relatives au Marché 

unique. Les données que nous avons analysées montrent une continuité 

remarquable. Le nombre de mesures adoptées à l’issue d’un vote formel 

reste faible, en dépit d’un élargissement sensible des domaines dans 

lesquels le vote est permis. Et pourtant, c’est la recherche de la majorité 

qualifiée et non d’un accord général qui détermine les négociations. 

Cette étude explique ce paradoxe apparent, auquel la publicité des votes 

à partir de 1993 n’a pas mis fin.
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